
Contrat d’objectifs  

du salarié de l’IRSN pour l’année 20/20 

 

Objectifs Points 
forts 

Points à 
améliorer 

Évaluation 

 

Réussite professionnelle……........................ 

 

__ 
 

 

Épanouissement personnel au travail…………….… 

 

__ 

 

 

Qualité de vie au travail…………………………………… 
 

__ 

 

 

Respect de l’égalité femmes/hommes………… 

 

__ 

 

 

Aptitude à l’équilibre  

vie privée/vie professionnelle…………………………  

__ 

 

 
Motivation, esprit d’entreprise, capacité à 
s’investir au quotidien……………………………………. 
  

__ 

 

 
Détermination à promouvoir l’Institut, 
engagement au rayonnement international……. 
  

__ 

 

 
Aptitude à identifier le syndicat qui défend 
le mieux les intérêts des salariés 
et ceux de l’Institut…............................... 

__ 

 

 
 

Pour l’année 2020, le salarié devra porter une attention particulière aux points à 

améliorer et dont l’évaluation laisse encore à désirer. 


